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1. INTRODUCTION 
 
Le ministère des Transports du Québec (MTQ) désire procéder à l’amélioration d’un 
tronçon de la route 132 touchant le secteur à l’est de la rivière Escuminac dans la 
municipalité d’Escuminac. Ce projet est assujetti à la procédure d’évaluation et 
d’examen des impacts sur l’environnement en vertu des articles 31.1 et suivants de la 
Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) et de l’article 2 du Règlement sur 
l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement (R.R.Q., c. Q-2, r.9). Le 
rapport de l’étude d’impact a été déposé au ministère de l’Environnement en 
février 2004 (GENIVAR, 2004). 
 
À la suite de ce dépôt, le ministère de l’Environnement du Québec (MENV) a soumis 
des questions et des commentaires, dont deux volets portaient sur la nécessité de 
réaliser un inventaire de plantes rares et une caractérisation de la strate végétale 
(questions Q-C 42 à Q-C 45), ainsi qu’un inventaire de nids d'oiseaux de proie 
(Pygargue à tête blanche et Balbuzard pêcheur) (questions Q-C 48 à Q-C 53) dans le 
corridor du tracé projeté de la route 132, dans la municipalité d’Escuminac.  
 
Le présent document livre les résultats de ces inventaires réalisés en juillet 2004. 
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2. INVENTAIRE DE PLANTES RARES 
 
Selon le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ), la zone 
d’étude du projet d’amélioration de la route 132 à Escuminac est susceptible d’abriter 
certaines espèces floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi 
désignées (Labrecque et Lavoie, 2002). Le tableau 1 présente la liste de ces espèces 
ainsi que l’habitat qu’elles occupent. 
 
Tableau 1 Espèces floristiques rares susceptibles de se retrouver dans la zone 

d’étude. 

Nom latin Nom français Habitat 

Amerorchis rotundifolia 

 

Orchis à feuille ronde Cédrières tourbeuses, tourbières et rochers 

humides 

Arnica lanceolata Arnica à aigrette brune Rivages rocheux ou graveleux bordant les 

ruisseaux et les rivières 

Calypso bulbosa var. 

americana 

Calypso bulbeux var. 

américaine 

Cédrières tourbeuses, bois moussus 

Sagittaria montevidensis 

subsp. Spongiosa 

Sagittaire à sépales 

dressés sous-espèce des 

estuaires 

Marais de la zone intertidale, en eau douce ou 

saumâtre, dans les ouvertures de l’herbaçaie à 

scirpe vigoureux, substrat vaseux (plante 

submergée à marée haute) 

Valeriana uliginosa Valériane des tourbières Terrains humides, tourbières, cédrières 

 
La sagittaire à sépales dressés sous-espèce des estuaires croit sur le littoral vaseux des 
estuaires. Ce type d’habitat n’est présent que dans des conditions hydrologiques 
particulières, lorsque le faible courant permet le dépôt de matériel fin que les vagues 
de la marée repoussent ensuite vers les anses, créant des vasières. Or, ce type de 
milieu n’est pas présent dans l’estuaire de la rivière Escuminac tel que mentionné 
dans l’étude de Blondeau et Roy (1997) fournie à l’annexe 1. Il est donc improbable 
de retrouver cette espèce dans le corridor entourant le pont projeté (Norman Dignard, 
Herbier du Québec, comm. pers., 5 juillet 2004). Cette espèce n’a donc pas été 
inventoriée. 
 
L’inventaire vise à relever quatre espèces rares dans un corridor de 100 m de chaque 
côté du tracé projeté de la route 132, dans les habitats où ces espèces sont 
potentiellement présentes. À la lumière des résultats de l’inventaire, des mesures 
d’atténuation seront recommandées, le cas échéant. 
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2.1 Méthodologie 
 
Deux types d’habitats présents à l’intérieur de la zone d’étude sont susceptibles 
d’abriter l’une des quatre espèces rares à inventorier. La cédrière humide représente 
un habitat potentiel pour l’orchis à feuille ronde, le calypso bulbeux variété 
américaine et la valériane des tourbières, alors que les rives de la rivière Escuminac et 
d’un ruisseau (chaînage 8+460) constituent un milieu propice pour l’arnica à aigrette 
brune. 
 
L’inventaire a été réalisé les 7 et 8 juillet 2004. Il est à noter que le calypso bulbeux 
variété américaine est plus facilement repérable en juin, soit au moment de sa 
floraison. Toutefois, comme il se multiplie principalement de façon végétative et ne 
produit que rarement une fructification (Frère Marie-Victorin, 1935), un inventaire en 
juin ne garantit pas des conditions idéales d’identification. Il a donc été décidé de 
suivre les recommandations du MENV et de faire un seul inventaire en juillet, période 
de floraison pour les autres espèces ciblées. 
 
Au niveau de la cédrière, un corridor de 240 m de largeur a été parcouru autour du 
tracé projeté de la route 132, ce qui correspond à la largeur moyenne de l’emprise de 
la route projetée (40 m) bordée d’une bande de 100 m de part et d’autre de celle-ci. 
Pour ce faire, un relevé visuel des plantes rares a été réalisé sur 5 à 7 m de chaque 
côté de transects espacés de 15 m et disposés perpendiculairement au tracé projeté de 
la route. 
 
Les rives de la rivière ont également été scrutées sur une longueur de 100 m de 
chaque côté du pont existant de la route 132 et du pont d’Escuminac, situé environ 
700 m en amont du premier. Le ruisseau a été parcouru de chaque côté de la route 
actuelle, jusqu’à une distance de 100 m de chaque côté de l’emprise. Il est à noter 
que l’arnica à aigrette brune occupe généralement les abords des cours d’eau où elle 
est facilement repérable à ses fleurs jaunes. 
 
Une caractérisation sommaire des milieux inventoriés a été réalisée.  
 

2.2 Résultats 
 

2.2.1 Cédrière humide 
 
Une seule espèce floristique rare a été relevée à deux endroits dans la cédrière, soit 
l’orchis à feuille ronde. Un spécimen solitaire se trouve au point le plus à l’ouest 
illustré à la figure 1 (48° 07’ 55,0’’ N et 66° 26’ 59,9’’ O) et une colonie de neuf 
spécimens a été observée à l’autre point (48° 07’ 55,1’’ N et 66° 26’ 59,8’’ O), à une 
dizaine de mètres de l’emprise de la future route. 
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L’orchis à feuille ronde est une plante nouvellement ajoutée à la liste des plantes 
vasculaires menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées (Labrecque 
et Lavoie, 2002). Selon le CDPNQ, il existe 40 occurrences connues de l’espèce dans 
l’ensemble du Québec, dont neuf dans la région administrative Gaspésie – Îles-de-la-
Madeleine. Il semble que, malgré son statut, l’espèce soit relativement fréquente en 
Gaspésie dans son habitat (Norman Dignard, botaniste, Herbier du Québec, comm. 
pers., 5 juillet 2004). D’ailleurs, le frère Marie-Victorin parlait de cette espèce comme 
d’une plante rare sauf sur les calcaires paléozoïques du Golfe Saint-Laurent, ce qui 
inclut la région à l’étude (Marie-Victorin, 1995).  
 
Bien qu’aucun spécimen de calypso bulbeux variété américaine n’a été observé dans 
la cédrière, elle constitue néanmoins un habitat propice à son développement. Quant 
à la valériane des tourbières qui affectionne les ouvertures des fens boisés, aucun 
spécimen n’a été trouvé mais l’habitat est cependant moins propice car le couvert 
forestier est fermé de façon relativement homogène. 
 
La cédrière humide est constituée d’un fen boisé, soit une tourbière minérotrophe 
relativement fermée. La strate arborescente est nettement dominée par le thuya 
occidental ( Thuja occidentalis), accompagné du sapin baumier ( Abies balsamea) et 
de l’épinette blanche ( Picea glauca). Les principales espèces arbustives présentes sont 
l’aulne rugueux ( Alnus rugosa), les gadelleirs ( Ribes sp.), la viorne trilobée 
( Viburnum trilobum) et le thé du Labrador ( Rhododendron groenlandicum). Jonché 
de troncs en décomposition, le sous-bois forestier est recouvert d’un épais tapis de 
mousses (principalement Sphagnum sp.) sur lequel croit une diversité d’espèces 
herbacées, notamment des espèces de carex, de graminées et de fougères, le quatre-
temps ( Cornus canadensis), la clintonie boréale ( Clintonia borealis), le maïanthème 
trifolié ( Maianthemum trifolium), la savoyane ( Coptis trifolia), le monésès uniflore 
( Moneses unifolora), la linnée boréale ( Linnaea borealis), la listère cordée ( Listera 
cordata), le droséra à feuilles rondes ( Drosera rotundifolia) et le cypripède soulier 
( Cypripedium calceolus). 
 

2.2.2 Rivière Escuminac 
 
L’arnica à aigrette brune n’a pas été observée sur les rives de la rivière Escuminac, 
bien que son habitat y soit présent. Cette espèce qui occupe les berges rocheuses ou 
sablonneuses des rivières ou des ruisseaux de montagne aurait été facilement 
repérable en bordure du cours d’eau par ses fleurs jaunes.  
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Dans les secteurs inventoriés (figure 1), la rivière est caractérisée par un débit assez 
fort qui ne permet pas la déposition de particules fines. Les berges sont rocheuses ou 
sablonneuses à plusieurs endroits tel qu’illustré en annexe 2 (photographies 1 et 2). 
Les principales espèces ligneuses observées en bordure de la rivière sont le thuya 
occidental, le frêne de pennsylvanie ( Fraxinus pennsylvanica), l’aulne rugeux, le 
cornouiller stolonifère ( Cornus stolonifera), le gadellier lacustre ( Ribes lacustre), la 
viorne trilobée et le saule ( Salix sp.). Les plantes herbacées suivantes ont été notées : 
des carex, le platanthère hyperboréal ( Platanthera hyperborea), l’onoclée sensible 
( Onoclea sensibilis), le gaillet lacustre ( Galium palustre) et la prêle ( Equisetum sp.). 
 

2.2.4 Ruisseau (chaînage 8+460) 
 
L’arnica à aigrette brune n’est pas présente en bordure du ruisseau. Il est à noter que 
parmi les mentions inscrites dans la banque de données du CDPNQ, la plupart 
localisent cette espèce en bordure de rivières (Nouvelle, Assemetquagan, Matapédia, 
Escuminac) ou de ruisseaux de bonne taille (Mill, Ell). Or, le ruisseau inventorié est 
relativement étroit et peu profond.  
 
Ce ruisseau (figure 1), qui traverse la route 132 via deux ponceaux disposés côte à 
côte, se transforme en un bassin au sud de la route par la présence d’un barrage de 
castor situé 50 m en aval (figure 1 et annexe 2, photo 6). L’absence de végétation 
émergente ou submergée en bordure du bassin laisse croire que la construction du 
barrage est relativement récente. Au niveau du barrage, un ruisseau au très faible 
débit coule vers le sud alors qu’un autre prend sa source dans le bassin, du côté 
ouest.  
 
Les principales espèces notées sur les rives des ruisseaux sont l’érable rouge ( Acer 
rubrum), le saule ( Salix sp.), l’aulne rugueux, le framboisier ( Rubus idaeus), le 
gadellier américain ( Ribes americanum), le cornouiller stolonifère, des fougères et 
l’aster à grandes feuilles ( Aster macrophyllus).  
 

2.3 Mesures d’atténuation 
 

2.3.1 Espèces floristiques susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables 
 
Une seule espèce floristique susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable a été 
recensée dans la zone d’étude, soit l’orchis à feuille ronde. Les spécimens, au nombre 
de dix, sont localisés à deux endroits dans la cédrière humide, à une dizaine de 
mètres de l’emprise de la route projetée. 
 



 

GENIVAR Groupe Conseil inc.   page 9 

Q93693 

La circulation de la machinerie et la poussière générée lors des travaux de 
construction de la route 132 pourraient perturber certains spécimens d’orchis à feuille 
ronde. Comme la transplantation d’une espèce à statut précaire n’est pas une mesure 
acceptable selon les commentaires reçus du MENV, il est recommandé de laisser les 
spécimens sur place et de circonscrire la population afin de s’assurer que la 
machinerie ne circulera pas dans ce secteur. Comme les spécimens observés sont 
relativement éloignés de l’emprise (10 m), les mesures proposées sont de restreindre 
l’accès de la machinerie aux limites prévues de l’emprise, ce qui permettra, par la 
même occasion, de préserver au maximum la cédrière, et d’installer une clôture 
voyante comme les clôtures en plastique rouge (environ 1,3 m de hauteur) servant à 
protéger les arbres et arbustes des rigueurs de l’hiver. 
 

2.3.2 Cédrière humide 
 
Le nouveau tracé de la route 132 affecterait une superficie d’environ 1,44 ha de 
cédrière humide. Il s’agit d’un milieu humide abritant une espèce susceptible d’être 
désignée menacée ou vulnérable, soit l’orchis à feuille ronde, et constituant un milieu 
potentiel pour le calypso bulbeux variété américaine. 

 
Comme la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (L.R.Q. ch. E-12.01) ne 
protège pas les espèces susceptibles d’être ainsi désignées, il n’existe aucune 
contrainte légale à la construction du tracé de la route proposée. De plus, les 
cédrières sont relativement présentes dans la région de la Gaspésie – Îles-de-la-
Madeleine et six d’entre elles sont protégées, soit via l’affectation régionale ou encore 
par un statut provincial d’Écosystème forestier exceptionel (Rosaire Simard, MRNFP 
région Gaspésie – Îles-de-la-Madeleine, comm. pers., 27 juillet 2004).  
 
Malgré l’absence de contrainte légale, il est recommandé de limiter le drainage de la 
cédrière afin de ne pas modifier l’habitat et de conserver les conditions du milieu 
humide. Il est aussi recommandé de s’assurer que la machinerie ne circulera pas en 
dehors de la zone des travaux. 
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3. INVENTAIRE DE NIDS D’OISEAUX DE PROIE 
 
Les 7 et 8 juillet 2004, les nids de deux espèces ciblées par le MENV, le Pygargue à 
tête blanche ( Halianeetus leucocephalus) et le Balbuzard pêcheur ( Pandion 
haliaetus), ont été inventoriés dans le corridor échantillonné pour les plantes rares. 
Ces espèces sont caractérisées par l’utilisation de nids sur des structures  relativement 
hautes (arbres, pylônes d'acier ou de bois, etc.). 
 
Un seul nid a été observé et il est situé sur un pylône de bois servant au transport 
d’énergie, dans l’emprise de la route actuelle, immédiatement à l’ouest du pont de la 
rivière Escuminac, route 132 (figure 1). Il était occupé par un couple de Balbuzard 
pêcheur. 
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4. CONCLUSION 
 
L’inventaire de plantes rares réalisé les 7 et 8 juillet dans un corridor de 240 m autour 
du tracé projeté de la route 132, a permis d’identifier dans la cédrière humide une 
dizaine de spécimens d’orchis à feuille ronde, une espèce susceptible d’être désignée 
menacée ou vulnérable. 
 
Le corridor inventorié abrite un nid de Balbuzard pêcheur actif, mais aucun nid de 
Pygargue à tête blanche. 



 



 

GENIVAR Groupe Conseil inc.   page 15 

Q93693 

5. RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES 

BLONDEAU, M. et R. ROY. 1997. Le Sagittaria montevidensis subsp. spongiosa 
retrouvé au Québec. Le Naturaliste canadien 121(2) : 12-19. 

GENIVAR. 2004. Étude d’impact du projet d’amélioration de la route 132 dans la 
municipalité d’Escuminac. Étude d’impact sur l’environnement. Rapport du 
Groupe conseil GENIVAR inc. au ministère des Transports du Québec et 
déposé au ministre de l’Environnement. 119 p. et annexes. 

LABRECQUE, J. et G. LAVOIE. 2002. Les plantes vasculaires menacées ou vulnérables 
du Québec. Gouvernement du Québec, ministère de l’Environnement, 
Direction du patrimoine écologique et du développement durable, Québec. 
200 p. 

MARIE-VICTORIN. 1935. Flore Laurentienne. Troisième édition, 1995. Les Presses de 
l'Université de Montréal, Montréal, 1083 p. 



 

 



 

 

ANNEXE 1 
 

Le Sagittaria montevidensis subsp. spongiosa 
retrouvé au Québec, rapport de Blondeau et Roy (1997) 



 


















